
FICHE AMENDEMENT 
 
Proposition d’amendement à l’Article : 3 
 
Déposée par Monsieur Olivier Duhamel 
 
 
Qualité : - Membre 
 
 
Article 3 Para 2 - modifier comme suit : 

 

2. L'Union oeuvre pour une Europe du développement durable fondée sur une croissance 

économique équilibrée et la justice sociale, dans le cadre d'un marché unique et d'une union 

économique et monétaire, visant le plein emploi et générant des hauts niveaux de vie et de 

compétitivité. 

 

Article 3 Para 5 - modifier comme suit :  

 

5. Ces objectifs sont poursuivis par des moyens appropriés, en fonction des compétences que 

la présente Constitution confère à l'Union. (trois mots supprimés) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Explication éventuelle : 


